Annulation d'un bail signé!!!

Par angelpr, le 26/06/2010 a 14:18

Bonjour,rnrnj'ai signé un bail pour un appartement qui prennait effet le ler juillet
2010,j'apprend maintenant que je ne pourrais y entrer que le 5 juillet!!'rnrnpuis-je dans ce cas
annulé mon bail et récuperer la caution que j'ai déja versé?merci par avance cordialement
Angélique

Par jeetendra, le 26/06/2010 a 14:20

Bonjour, malheureusement la réponse est non, cordialement.
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